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INTRODUCTION AU RAP~C?_!!,'l' DU COl!JI'l'E CONSULTA'l'IF SUR LES ~UES'ri_9li~ 

BUDGE'l'AIRES ·E'l' F'INJ\NCIERES SOl.miiS AU CONSEIL DES ldNIS'l'm~s LORS 
--- --=-

DE SA QUA'l'ORZIE!1!E ~Jgl_;3ION, P.AR S.E. M. E. OLU SANU, AiV!BASSADEL[J1 

DU NIGERIA EN E'l'HI.Q~I]. 

Monsieur le Pr6sident, 

J 1 ai, encore une fois, le plaisir de presenter au Conseil des 

minitres, a l 1 occasion de sa quatorzieme session, le rapport du Comite 

consultatif sur les questions budgetaires et financieres, sur sa neuvieme 

session figurant dans le d?cument CM/295/Rev.1. Ce rapport traite non seule

ment du projet de budget pour l 1 exercice 1970/71, mais il examine egalement 

la question connexe de la structure et des niveaux des traitements du 

Secretariat general, ainsi que d 1 autres questions eoumises au Corni te par le 

Secr8taire gen6ral,au1co~rs.des'sessions tenues par celui-ci. 

L'an dernier, dans mes remarques liminaires, j 1ai instamment 

demande que 1 1 Organisation ado pte une poli tique d "'intogra tion et d 1 expan('ion". 

J'avais pense que nous en Gtions arrives au stade oU nous pouvions nous 

accorder une pose pour consolider les effectifs et laisser passer quelques 

ann8es avant de faire un pas important en avant. Malheureusement, cette 

politique ne peut encore etre appliquee et le budgeL administratif de l 10rga

nisation a de nouveau augmente d 1environ 6% passant de 401.209 $ E.U. a 

2.575.541 pour 1 1 exercice 1970/71. 

L1importance du budget pour 1 1 exercice 1970/71 tient a trois 

facteurs principaux : 

a) Accroissement naturel resultant de 1 1 augmentation normale du 

budget, de la hausse des prix •. .'etc. 

b) Majoration gencrale ~e' 5%·proposee pour les traitements, 

indemnit6 suppl6mentaire pour les non-residents. 

c) Augmentation resultant des modifications de structures 

propos€es. 

Le Conseil des Ministres aura la possibili te d 1 examiner en d6tail 

ces questions. Laissez-moi seulement ajouter pour l 1 instant qu 1 il convient 

en effet de relever les traitementG du personnel du Secretariat de 1 1 0UA et, 

les membres du Comite ont approuve sans reserve la majoration proposes. 

j 
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La question de la structure a evolue de fagon spectaculaire. 

Selon le premier mandat du Comite consultatif, celui-ci devait examiner la 

structure en vue de realiser certaines economies. De touts evidence, le 

Secretaire general prefere s'en tenir maintenant ala structure actuelle. 

Ce qui se deg~ge de la lecture de son rapport, c'est qu'il est surtout 

interesse par la possibili t6 de c:<•eer de nouveaux postes et de reclasser 

certains membres du Secretariat a de postes superieurs ; ce qui n'est pas 

une mauvaise idee. Il est malheureusement regrettable que nous soyons obliges 

d'examiner le budget de l'exercice en meme temps que la majoration generals 

des traitements de tous les membres du personnel. Le resultat net de cette 

situation est que certains membres du Secretariat, en particulier ceux qui 

sent a un niveau eleve ben6ficieront d'une double aU{:;mentation, ou tout au 

moins, d 1une augmentation financiers substantielle ala suite du fait du 

budget d 1 exercice. Dans ces conditions, ne voudrait-il pas mieux pour le 

moment, n'approuver que. les ~ d 1 augmentation ainsi qu 1une amelioration des 

conditions de service et laisser de cote,lac·question de la reclassification 

des pastes. Je ne fais que poser cette question etant donne que le budget 

dent nous semmes actuellement saisis est en forte augmentation et que le 

Secretariat general a fait tres clairement savoir qu 1il est satisfait de 

l 1etat actuel des chases. 

Monsieur le PrGsident, les Etats membres de l'Organisation de 

l'Unite Africaine entrent dans la categorie des pays en voie de developpement , 

il en resulte done que ces pays ont un faible revenu par habitant et qu 1ils 

ont done la responsabilit6 d 1 clever le niveau de vie de leurs populations. 

Il est done essentiel qu 1 en tant que pays en voie de developpement ils gerent 

prudemment leurs ressources de fagon a etre en mesure de fairs face aux 

nombreuses revendications dont ils eo~t l 1objet. C1 est la raison pour laquelle 

l'Organisation devrait chercher le moyen d'adopter un budget raisonnable. 

Certaines mesures peuvent etre prises pour assurer dans 1 1 avenir 

un budget raisonnable et parmi celles-ci je mentionnerais les suivantes : 

i) Au cours de la reunion tenue en fevrier, le Conseil des 

ministres devrait se berner ' autant que possible, a examiner 

le budget •. Ainsi pourrai t-on limiter la duree de cette reunion 

a trois ou quatre jours, ce qui permettrai t de realiser quelques 

economies. Je me felicite de constater que le Conseil des 

Vdnistres a tacitement convenu de restreindre les futures 

sessions conoacrees au budget. 
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ii) En second lieu, le Conseil des ~Iinistrcs ne semble pas 

accorder assez d'at~ention aux consequences financi9res de 

certaines d.e<i:isions prises et directives proposees par le 

Secretaire general. Je propose qu 1 a l 1 avenir le Secr&t~ire 

general distribue un rapport indiquant clairement les conse

quences financieres des recommandations du Conseil avant que 

les resolutions finales soient adopt(es. De cette maniere, 

taus les membres muront a quai s 1 en tenir sur le coilt de ces 

recommendations si une decision est officiellement prise a 

leur sujet. 

iii) En troisieme lieu, bien qu 1il soit prevu que les commissions 

tiennent des reunions bi-annuelles, des previsions budg6·Gaires 

ne devraient etre fai tes que si le Conseil des l!Jinistres 

decide qu.!une Commission donnee doi t se reunir. Faute de 

decision a cet effet, aucun credit ne pourrait etre inclus 

dans les provisions budgetaires. Il s 1 agit la d 1un point 

particulierement essentiel car, au cours des deux dernieres 

annees' la pl upart des Comr.lissions n I on t pu se reunir. 

iv) En quatrieme lieu, les deplacements du personnel du Secretariat 

doivent etre rationnalises. Les membres de 1 1 0UA etant aussi 

membres des organisations internationales, parfois il n 1 est 

pas indispensable que l 1 0UA participe a toutes les reunions 

internationales. 

v) En cinquieme lieu, 1 1 OUA devrai t considerer ses activ'i tos 

dans les domaines economique et social comme complementaires 

a celles de la CEA et des institutions internationales, C'est 

pourquoi nous devons eviter toute duplication des efforts 

dans ces domaines, Il est essentiel de se rendre compte <;t"Ue 

nous ne disposons pas des ressources qui nous permettraient 

de creer un dispositif tout a fait distinct pour chacun de 

ces domaines. 

vi) Enfin, nous nous oommes pr8occupes jusqu'ici des dfipenses, mais 

nous n 1 avons pas explore la possibilit8 d 1 obtenir des rEmtroes 

pour 1 1 Organisation. Le Conseil des l1.~inistres devrai t recomman

der au Secretariat et au Comi t.; consul tatif de sournettre ce 
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problema au Conseil des Minietres lors de la prochaine 

conference. 

Monsieur le President, je m'excuse de la duree de mon imtroduction. J 1ai 

cru n6cessaire d'indiquer, des l 1 abord 1 les domaines ou des economies sont 

possibles, de fa9on que le Conseil donne certaines directives au Comite 

consul tatif et au Secretariat, Je voudrais a]lssi ajouter que ces suggestions 

ant ete formulees dans !'intention de renforcer !'Organisation de sorte 

que taus les Etats membres puissant la considerer comme un instrument utile 

a leur unite et non pas comme un fardeau financier. En rna qualite de rappor

teur du Comite, j 1essaierai d'expliquer, chaque fois qu'on me le demandera, 

la raison de certaines de nos decisions et recommandations. Le rapport du 

Comite consultatif concerne les points 4 ~ 14, Je ne crois pas necessaire 

d 1examiner ce rapport, Il s 1agit d'un document dforientation et de reference, 

J'estime que pendant l'examen de chaque point, il oonvient de se referer 

au paragraphs pertinent, 

Je voudrais me faire 1 1interprete du Comit8 pour remercier le 

Secretaire gen~ral et ses collaborateurs de 1 1assistance et de la coopera

tion qu'ils nous ont accordoes tout au +ong de nos travaux. 

Je vous remercie, Monsieur le President. 
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